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Formation 

1. Groupe cible 

Tous monteurs d’échafaudages 

2. Conditions d'admission 

• Avoir 18 ans  
• Être titulaire d’un certificat d’aptitude médicale (fonction de sécurité) 

 

3. But 

• Acquérir l’expérience pratique et les connaissances des aspects de sécurité et de stabilité et de 
lecture des plans 

4. Niveaux de référence 

THÉORIE  
 

• Connaissance du contenu de la fonction de sécurité 
• Savoir ce que sont les permis de travail et pouvoir les interpréter et les respecter 
• Connaissance des règles de sécurité 
• Connaissance des normes, de la législation et des règlements 
• Connaissance de l’inspection du matériel d’échafaudage 
• Connaissance du montage, des modifications et du démontage 
• Connaissance du développement, des passages supérieurs 
• Connaissance de la résistance des matériaux et de la stabilité 
• Savoir comment dresser une nomenclature des matériels  

 
PRATIQUE 
 

Remarques: Le participant porte les équipements de protection personnelle nécessaires : chaussures 
de sécurité, harnais antichute et tenue de travail. Il/elle est titulaire d’un certificat d’aptitude médicale. 
 

• Pouvoir appliquer les règles de sécurité, interaction avec les autres 
• Pouvoir inspecter le matériel d’échafaudage dans la pratique 
• Pouvoir monter, démonter et modifier un échafaudage 

 

5. Durée de validité du diplôme 

10 ans 
Tous les 5 ans, l’entreprise effectue une évaluation intérimaire – interne ou externe – par une personne 
compétente pour s’assurer que les collaborateurs répondent encore toujours aux conditions. L’entreprise 
prend ses propres responsabilités dans ce domaine. En outre, les auditeurs LSC effectueront un screening lors 
de cet audit. 
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Information 

1. Durée 

• Formation: 1 à 3 jours 
 

 


